
Séance du 24 avril   2015 
 

 

 

 

L'An deux mil quinze, le vingt-quatre avril, le Conseil Municipal de la Commune de 

CROTTET, dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie à vingt heures, sous la présidence de 

Monsieur Daniel PERRUCHE Maire.   

 

Convocation et affichage : 17 avril 2015 

                      

Présents : MM PERRUCHE –VERNE - Mme MOREL DA COSTA – M. PÊTRE – Mme 

LAURENT – M. MANIGAND – Mmes ARTERO- FERNANDEZ -  COLLARD – 

TURCHET - MM. JANEY – GREUSARD – AMET – HUDELEY - DURANDIN 

Excusées : Mmes GUILLOMIN MARCHIONNI (pouvoir à M. JANEY) - LESSELLIER 

(pouvoir à Mme LAURENT)  

Absents : M. VERDIN/ Mme DESPLANCHES 

 

 

 

La séance a été publique 

 

Monsieur HUDELEY  a été élu secrétaire de séance. 

 

Le procès-verbal de la dernière réunion a été lu et adopté. 

 

M. le Maire a ouvert la séance et a exposé ce qui suit : 
 

 

- Compte rendu activités communauté de communes  

- Convention avec APRR pour le financement des travaux connexes à l’aménagement foncier 

agricole et forestier  

- Convention avec le Département de l’Ain pour le financement des travaux connexes à 

l’aménagement foncier agricole et forestier 

-  Convention avec le Département de l’Ain pour création d’un trottoir rue du gros Chêne 

- Documents  d’urbanisme 

- Courriers divers  

- Questions diverses 

 

 

************** 

 

Compte rendu activités communauté de communes  

 

Compte rendu a été donné de la dernière réunion de la commission Jeunesse réunie le 09 avril 2015. 

 

  

 

************** 

 

 



Convention avec APRR pour le financement des travaux connexes à l’aménagement 

foncier agricole et forestier. 

 

 

M. le Maire rappelle que le remembrement qui a fait suite la construction de l’A406 est 

achevé. 

Afin de définir la participation  d’APRR au niveau  des travaux connexes à réaliser suite à ce 

remembrement, il y a donc lieu de signer une convention avec entre la société des autoroutes 

Paris Rhin Rhône et la commune de CROTTET. 

 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

AUTORISE M. le Maire à signer la convention à intervenir entre APRR   et la commune 

dont le projet est annexé à la présente délibération. 

 

Annexe 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 
 



 

 

 
 

 

 



Convention avec le Département de l’Ain pour le financement des travaux connexes à 

l’aménagement foncier agricole et forestier 

 

Ce sujet  est reporté à une prochaine réunion.  

 

*************** 

 

Convention avec le Département pour création d’un trottoir sur la rue du gros Chêne 
 

M. le Maire rappelle que l’aménagement de la rue du Gros Chêne est prévu au budget 2015. 

   

Afin de définir les conditions administratives, techniques et financières de la réalisation du 

trottoir côté ouest de la RD 28 c dans l’agglomération de Crottet, il y a donc lieu de signer une 

convention avec le Département de l’Ain. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

AUTORISE M. le Maire à signer la convention à intervenir entre le Département de 

l’Ain  et la commune 
 

************** 

 

Documents  d’urbanisme 

Le conseil municipal prend connaissance des documents d’urbanisme déposés depuis la  

réunion du 14 avril 2015. 
 
 

DPU 

Néant 

 

 

PC 

Néant 

 

 

DP 

DP00113415D0008 DARBON Valentin/GUERNION Julie – 44 allée du Caillet – Création 

ouverture + changement tuiles 

************* 
 

Courriers divers  

 

Néant. 

 

************ 

Questions diverses 

 

Monsieur  Georges PONCIN et Mme Paulette   SEIGNE souhaiteraient obtenir une subvention pour 

financer leur projet de numérisation de photos anciennes. 

Monsieur le Maire précise qu’ils sont prêts à présenter leur projet lors d’une prochaine séance. 

 

************** 



 Rien ne restant à l’ordre du jour, M. le Maire déclare la session close 

 

Délibéré en séance les jour et an susdits. 

La séance est levée à vingt-deux heures. 

 

 
PERRUCHE   VERNE  MOREL  PÊTRE LAURENT MANIGAND 

  DA COSTA    

 

 

           

 ARTERO  FERNANDEZ  VERDIN  GREUSARD HUDELEY AMET 

       

             Absent                

 LESSELLIER  DESPLANCHES  TURCHET COLLARD DURANDIN GUILLOMIN 

        MARCHIONINI 

 

 

Excusée         Absente                Excusée 

JANEY 

 

        

 


